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Présidence de Mme Corbisier-Hagon, Présidente

La séance est ouverte à 15 h 05.

Mme la Présidente.- La séance est ouverte.

EXCUSÉS

Mme la Présidente.- Ont demandé d'excuser leur
absence à la présente séance: MM. Charlier et Kubla, en
mission à l'étranger; MM. André, Antoine, Bodson, !stasse
et Smeets, retenus par d'autres devoirs; M. Hubert, Mme
SaJmon et M. Vancrombruggen, pour raisons de santé.

COMMUNICA TIONS DE LA PRESIDENTE

Motion tendant à protéger les droits
et à défendre les intérêts des francophones

des communes à facilités

Mme la Présidente.- Mme Onkelinx, ministre-
présidente du Gouvernement, chargée de l'Education, de
l'Audiovisuel, de l'Aide à la jeunesse, de l'Enfance et de Ja
Promotion de la santé, m'a informée que le Gouvernement
de Ja Communauté française a décidé, en sa séance du
12 janvier 1998, de saisir le Comité de concertation à la
suite du vote par le Parlement de la Communauté française,
en sa séance du 25 novembre 1997, d'une motion tendant à
protéger les droits et à défendre les intérêts des francopho-
nes des communes à facilités.

Motion relative à un conflit d'intérêts
suscité par l'adoption

par la commission de l'Aide sociale,
de la Santé et de la Famille

du Parlement flamand
de la proposition de décret

de M. H. Suykerbuyk et consorts,
fixant les conditions auxquelles

doivent répondre les personnes frapPées
par la répression et l'épuration
ainsi que les victimes de guerre

pour être prises en considération
en vue d'une indemnisation financière

Mme la Présidente.- Mme Onkelinx, ministre-
présidente du Gouvernement, chargée de l'Education, de
l'Audiovisuel, de l'Aide à Ja jeunesse, de l'Enfance et de la
Promotion de la santé, m'informe que, conformément à
l'article 3, paragraphes 3 et 4, des lois coordonnées sur le
Conseil d'Etat, aucun consensus ne s'est dégagé au sein du
Comité de concertation en ce qui concerne un conflit
d'intérêts suscité par l'adoption par la commission de
l'Aide sociale, de la Santé et de la Famille du Parlement
flamand de la proposition de décret de M. Suykerbuyk et
consorts, fixant les conditions auxqueIJes doivent répondre
les personnes frappées par la répression et l'épuration ainsi
que les victimes de guerre pour être prises en considération
en vue d'une indemnisation financière.

Dépôt d'un avis du Conseil
de l'Éducation et de la Formation

Mme la Présidente.- Par lettre du 22 janvier 1998, Je
Conseil de l'Éducation et de la Formation nous a fait parve-
nir l'avis n° 52 intitulé « Promotion de la réussite dans l'en-
seignement supérieur».

IJ sera transmis à Ja commission de l'Éducation et à la
commission de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique.

Arrêtés du Gouvernement de la Communauté

Mme la Présidente.- Par lettres reçues les 17,18 et 24
décembre 1997, M. Van Cauwenberghe, ministre du
Budget, des Finances et de la Fonction pubJique, a fait
parvenir au Parlement les arrêtés nOs 14, 15 et 16 du
Gouvernement de la Communauté française, modifiant la
ventilation de cerraines aIJocations de base contenues
respectivement :

1° dans le programme 0 de la division organique 31;

2° dans les programmes 2, 3, 4, 6 et 7 de la division
organique 55 et dans les programmes 0 et 1 de la division
organique 61;

3° dans le programme 0 de la division organique 04 et
dans le programme 1 de la division organique 61,

du budget général des dépenses de la Communauté
française pour l'année budgétaire 1997.

IJs sont communiqués, pour information, à la commis-
sion des Finances, du Budget, des Affaires générales, de
J'Organisation de l'Assemblée, du Règlement et de la
Comptabilité.

Motion relative au statut
de la Région de Bruxelles-Capitale

Mme la Présidente.- Par lettre reçue le7 janvier 1998,
le bourgmestre de la commune de Schaerbeek nous a trans-
mis le texte d'une motion relative au statut de la Région de
BruxeIJes-Capitale, adoptée par le Conseil communal en sa
séance du 17 décembre 1997.

Pris pour information.

Compte sommaire 1995
de la province de Luxembourg

Mme la Présidente.- Le gouverneur et Je greffier de la
province de Luxembourg nous ont transmis deux expédi-
tions conformes de la résolution du Conseil provincial du
12 décembre 1997, arrêtant Je compte sommaire de la
province de Luxembourg pour l'année 1995.

Pris pour information.



PROJETS DE DÉCRET

Dépôt

Mme la Présidente.- Le Gouvernement de la
Communauté française a déposé les projets de décret
suivants:

1. Ponant assentiment à l'Accord de coopération entre
]e Gouvernement de la Communauté française de Belgique
et JeGouvernement wallon, d'une pan, et le Gouvernement
de la République de Pologne, d'autre pan, y compris les
déclarations interprétatives, fait à Bruxelles le 10 octobre
1996.

2. Ponant assentiment à l'Accord de coopération entre
]e Gouvernement de la Communauté française de Belgique
et JeGouvernement wallon, d'une pan, et le Gouvernement
de la RépubJique de Hongrie, d'autre part, fait à BruxelJes
le 25 mars 1997.

3. Porrant assentiment à l'Accord entre le Royaume de
Belgique et]a Conférence de]a Charre de ]'Energie, signé à
Bruxelles, le 26 octObre 1995.

4. Portant assentiment à l'Accord entre JeRoyaume de
Belgique et la Ligue des Etats arabes, signé à Bruxelles, le
16 novembre 1995.

5. Portant assentiment à]' Accord entre le Royaume de
Belgique er l'Agence de coopération culturelle et technique,
signé à Bruxelles, le 16 novembre 1995.

6. Porrant assentiment au Protocole, à l'Accord de
partenariat et de coopération établissant un partenariat
entre les Communautés européennes et leurs Etats
membres, d'une parr, et la Fédération de Russie, d'autre
part, fait à Bruxelles, ]e 21 mai 1997.

7. Portant assentiment au ProtOcole, à l'Accord de
partenariat et de coopération établissant un partenariat
entre les Communautés européennes et leurs Etats
membres, d'une part, et]a République de Moldova, d'autre
parr, fait à Bruxelles, le 15 mai 1997.

8. Portant assentiment au ProtocoJe, à l'Accord de
partenariat et de coopération entre les Communautés euro-
péennes et leurs Etats membres, d'une part, et l'Ukraine,
d'autre part, fait à Bruxelles, le 10 avril 1997.

Ces projets ont été envoyés à Ja commission des Rela-
tions internationales.

9. Portant assentiment à l'Accord de coopération entre
la Communauté française et la Communauté germano-
phone.

Ce projet a été envoyé à la commission de Coopération
avec les Communautés.

10. Porrant modification du régime de la suspension
préventive dans l'enseignement organisé et subventionné
par la Communauté française.

Il a été envoyé à la commission de l'Education.

11. Organisant J'enseignement secondaire artistique à
horaire réduit.

12. Modifiant le statUt des membres du personnel
subsidié de J'enseignement subventionné de promotion
soci aJe.

Ces projets ont été envoyés à ]a commission de
J'Enseignement supérieur et de Ja Recherche scientifique.
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Cour d'arbitrage

Mme la Présidente.- Le greffier de ]a Cour
d'arbitrage a notifié au Parlement les arrêts récemment
prononcés par la Cour, ainsi que les recours en annulation
et les questions préjudicielles qui lui ont été adressés.

La liste complète de ces notifications sera reproduite en
annexe aux comptes rendus de la présente séance.

QUESTIONS ÉCRITES

(Article 63 du règlement)

Mme ]a Présidente.- Depuis la dernière séance, des
questions écrites ont été adressées à :

- Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment, chargée de l'Education, de l'Audiovisuel, de l'Aide à
la jeunesse, de l'Enfance et de Ja Promotion de la santé, par
MM. Drouart, Damseaux, Massy, Saulmont, Mme
Bertouille et M. DecJéty;

- M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique, du Sport et des Relations
internationales, par MM. Marchant, Damseaux,
Dardenne, Desgain et Mme Persoons;

- M. Picqué, ministre de la CultUre et de l'Education
permanente, par Mme Maréchal, M. Damseaux, Mmes
Bertouille et Persoons;

- M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des
Finances et de la Fonction publique, par MM. Damseaux et
Barbeaux.

ORDRE DES TRA VAUX

Mme la Présidente.- Au cours de sa réunion du jeudi
22 janvier 1998, et conformément à l'articJe 59, paragra-
phe 5 du règlement, la Conférence des présidents a fixé
l'ordre des travaux de la présente commission plénière,
dont vous avez eu connaissance.

Quelqu'un demande-t-il la parole? (Non).

Si personne ne demande la paroJe, nous passons aux
questions d'actUaJité.

QUESTIONS D'ACTUALITES

(Article 65 du règlement)

Mme la Présidente.- L'ordre du jour appelle les ques-
tions d'actualité.

QUESTIONS ADRESSEES A MME ONKELINX,
MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNEMENT

QUESTION DE MME BERTOUILLE: RECRUDES-
CENCE DE LA VIOLENCE AU SEIN DES SERVI-
CES DE L'AIDE À LA JEUNESSE

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Berrouille
pour poser sa question.
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Mme Bertouille.- Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, chers collègues, la violence au sein des
institmions publiques de prmection de la jeunesse est
malheureusement un phénomène qui se répand.

Ces institUtions hébergent des adolescents qui ont
perdu le sens du bien et du mal et sont désorientés. Nous ne
pouvons rester sans réaction face à cette situarion.

D'abord, il faut - c'est notre devoir - protéger les
éducateurs. En cas d'agression sur l'un deux, la réglemen-
tation du droit du travail doit être respectée. Mais i] me
semble qu'il faudrait analyser les faits.

Je voudrais savoir, madame la ministre-présidente, si
un rapport est établi et, le cas échéant, à qui il est transmis.

S'il est nécessaire de protéger les éducateurs, il fam
aussi aider les jeunes. Les responsables des IPPJ vous
soumettent cette question en raison du manque de suivi et
d'encadrement dans leurs institUtions et souhaitent une
table ronde.

Madame la ministre-présidente, le moment n'est-il pas
venu de dresser un bilan de ces IPP J ? Et pourquoi ne pas
mettre sur pied un code des droits et des devoirs des jeunes
concernés?

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Onkelinx,
mi nistre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, chers colJègues, je suppose
que Mme Bertouille a en tête les événements de l'IPPJ de
Fraipont où un éducateur a été victime de violences de la
part d'un jeune hébergé.

Peu après avoir pris connaissance de ces faits, je me suis
rendue sur place. J'ai pu non seulement discuter avec les
éducateurs et avec certains jeunes, mais j'ai aussi pu me
rendre compte de l'ambiance qui régnait au sein de ces
institutions, où le travail social, s'il n'est pas simple, est
néanmoins important pour l'avenir de ces jeunes.

J'ai pu mesurer la motivation des éducateurs, intacte
malgré les probJémes. Je ne pense pas opportUn d'affirmer
que Ja vioJence est en recrudescence: elle existe depuis
toujours et, de temps à aUtre, elle émerge, comme on l'a vu
à l'IPP J de Fraipont.

Par ailJeurs, ces éducateurs sont demandeurs d'un
dialogue, dans Je bm de mieux concilier les droits et intérêts
des travailJeurs sociaux et des jeunes. J'ai discmé avec eux.
Immédiatement après, mes col]aborateurs ont entamé une
discussion plus technique avec les représentants des travail-
leurs. J'ai demandé à mon administration de mener une
enquête détaillée sur les faits que vous avez évoqués, et j'ai
accepté le principe d'une table ronde.

Nous allons ensemble voir comment concilier les droits
et intérêts de chacun. Ce qui est prévu dans le secteur
scolaire, notamment dans le cadre du décret sur les discri-
minations positives -le chapitre consacré à la violence-
pem d'emblée s'appliquer aux sitUations vécues par les
lPPJ. Nous devrions préciser le cadre dans lequel travail-
lent les acteurs sociaux, lesquels doivent pouvoir rappeler
eux-mêmes aux jeunes ce qui est acceptable et ce qui ne l'est
pas, et avancer une définition précise des sancrions possi-
bles mais respectUeuses du droit des jeunes.

C'est donc un débat difficile, complexe, mais nous
comptOns l'entamer.

Mme la Présidente.- La parole est à Mme BertouilJe
pour une réplique.
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Mme Bertouille.- Madame la ministre-présidente, je
souhaite que cette table ronde ait lieu assez rapidement. Il
ne faudrait pas attendre que la situation s'aggrave dans ces
institUtions. Il s'impose de trouver les solutions mainte-
nant.

QUESTION DE MME CARTON DE WIART: ANNU-
LATION PAR LA COUR D'ARBITRAGE DE LA
TAXE SUR LA PUBLICITÉ AUDIOVISUELLE

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Carton de
Wiart pour poser sa question.

Mme Carton de Wiart.- Madame la Présidente, hors
des cinq minmes qui me sont imparties, j'aimerais faire
remarquer que Ja salle ne se prête pas aux travaux d'une
assemblée aussi éminente que la nôtre. Je Je regrette et je
sais que vous aurez de bonnes raisons à m'opposer...

Mme la Présidente.- Madame Carton de Wiart,
avant que vous n'entamiez votre question, je vous rappelJe
que le fait que vous évoquez a été discmé en conférence des
présidents. Certains, qui sont ici présents, peuvent en
témoigner.

JI est des débats à l'encontre desquels on ne peUt aller. Si
vous souhaitez que nous «montions aux barricades»
contre l'un d'eux, à savoir le débat sur la loi Franchimont,
vous pouvez le faire. Nous en avons décidé aUtrement en
conférence des présidents.

Mme Carton de Wiart.- Je savais, madame la Prési-
dente, que vous m'opposeriez d'excelJents arguments;
toutefois, je tenais à souligner le fait.

Madame la ministre-présidente, j'ai appris que la Cour
d'arbitrage aurait annulé Ja taxe sur ]a publicité audiovi-
suelle que votre majorité a votée dans Je cadre d'un décret-
programme au mois de juillet 1996. Pouvez-vous me confir-
mer cette information, parue d'abord dans la presse
néerlandophone, ensuite dans la presse francophone?

QuelJes sont les raisons de cette annulation et quelJes
sont ]es leçons que le Gouvernement de la Communamé
française pense pouvoir tirer de cette annulation?

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Onkelinx,
mi ni stre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame Carton de Wiart, dans le résumé de ]a
question d'actualité que vous m'avez transmis, vous faisiez
écho d'articles de journaux néerlandophones. Comme
vous l'avez dit,]a presse francophone a également fait part
de l'arrêt de la Cour d'arbitrage du 21 janvier dernier,
annulant les articles du décret-programme créant la taxe
sur la publicité télévisuelle.

Cette annulation est basée sur l'article 1 de la loi de
janvier 1989 concernant la compétence fiscale des entités
fédérées. SeJon cette loi, les Conseils ne sont pas amorisés à
lever des impôts sur ]es matières qui font déjà l'objet d'un
impôt fédéral.

La Cour d'arbitrage rappelJe que, précisément, les
publicités télévisuelles font déjà l'objet d'un impôt puisque,
selon l'article 18 du code TVA, une taxe esr imposée aux
entreprises de radiodiffusion, de téJédistribmion et de télé-
commUl1lcanon.

Je précise que l'arrêt de la Cour d'arbitrage n'a pas
d'incidence budgétaire. Nous avions en effet été prudents à



la suite du recours déposé par la société anonyme TF1 et
nous n'avions pas prévu l'apport de cette taxe « publicité»
au budget.

Cependant - et j'attends les conclusions qui seront
déposées par des experts universitaires au sujet de cet arrêt
-, je me demande si la Cour d'arbitrage n'a pas fait la
confusion entre les prestations des organismes de radiodif-
fusion, pour lesquelles les opérations de publicité ne sont
pas soumises à un impôt, et leur régie pubJicitaire. Ce sont
deux éléments bien distincts.

En outre, je pense que cet arrêt peut avoir des consé-
quences assez dangereuses puisqu'il restreint énormément
les compétences fiscales des entités fédérées. Cela peut
entraver leur autonomie financière, aJors que leurs compé-
tences sont de plus en plus importantes. C'est, bien sûr, le
cas pour une entité fédérée comme la nôtre qui a principale-
ment des compétences dans Je secteur non marchand. Elle
se prête déjà mal à une compétence fiscale, mais si, en plus,
celle-ci est interprétée de manière restrictive, des problèmes
vont immanquablement se poser.

ActUellement, nous examinons bien sûr les conséquen-
ces de cet arrêt. Je ne manquerai évidemment pas de rendre
compte au Conseil des analyses qui sont en cours à ce sujet.

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Carton de
Wiart pour une réplique.

Mme Carton de Wiart.- Madame la ministre-
présidente, à l'époque, nous avions prévenu le Gouverne-
ment et la majorité de ce qui allait se passer. Vous nous
aviez alors répondu que vous alliez vérifier les compétences
fiscales de la Communauté. Je suis bien obligée de consta-
ter que le test est raté. C'est dommage pour l'image de la
Communauté qui s'est avancée un peu à la légère. Légiférer
de cette manière, ce n'est jamais bon car le citoyen est
déboussolé devant ce type de législation. Comptez-vous
procéder à un nouveau test?

Mme la Présidente.- Madame Carton de Wiart,je
vous rappelle que vous ne pouvez pas poser de question
complémentaire dans ce cadre-ci...

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame Ja Présidente, je tiens à rassurer Mme
Carton de Wiart. Etant donné que je suis très attachée à Ja
Communauté française, j'essaierai envers et contre [Out de
défendre son autonomie financière par le biais d'une
compétence fiscale propre. Ce problème mérite que J'on y
apporte une solution. En fonction des analyses qui me
seront transmises, nous verrons ce que nous pourrons faire
pour remédier à la situation.

QUESTIONS ORALES

(Article 64 du règlement)

Mme la Présidente.- L'ordre du jour appelle les ques-
tions orales.

(7 ) C.R.!. N° 6 (1997-1998)

QUESTION ORALE DE MME PERSOONS A MME
ONKELINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOU-
VERNEMENT, CHARGEE DE L'EDUCATION, DE
L'AUDIOVISUEL, DE L'AIDE A LA JEUNESSE, DE
L'ENFANCE ET DE LA PROMOTION DE LA
SANTE, RELATIVE A LA «SAISINE DU COMITE
DE CONCERTATION A LA SUITE DE L'ENVOI
DE LA CIRCULAIRE DU MINISTRE FLAMAND
PEETERS"

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Persoons
pour poser sa question.

Mme Persoons.- Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, chers coJlègues, en sa séance du 25 no-
vembre 1997, notre Assemblée a voté, à l'unanimité, une
motion tendant à protéger et à défendre les intérêts des
francophones des communes à facilités. Cette motion invi-
tait le Gouvernement de la Communauté française à:
«- Envisager la saisine du comité de concertation, visée à
l'article 31 de la loi ordinaire de réformes institUtionnelles
du 9 août 1980, afin de régler ce problème urgent, au
moment Je plus opportun;

- Prendre toutes les mesures qu'il jugerait utiJes pour
la défense des intérêts des francophones de ces communes;

- Informer JeParJement des démarches entreprises."

C'est au sujet de la suite donnée à cette motion que
j'interviens aujourd'hui.

Nous savons que le Gouvernement de la Communauté
française a saisi le Comité de concertation, en date du
14 janvier dernier. Cette décision est importante et posi-
tive, car elle montre J'intérêt que la Communauté française
porte à la loyauté fédérale et aux ci[Oyens francophones des
communes à faciJités, sitUées en périphérie bruxelloise ou le
long de la frontière linguistique.

A la fin du mois de décembre, en effet, le ministre
flamand des Affaires intérieures, Leo Peeters, envoyait la
circulaire interprétative annoncée des lois linguistiques aux
gouverneurs de province, avec communication aux Collè-
ges des bourgmestre et échevins.

Cette circulaire prévoit notamment que, dans les
communes à statUt linguistique spécial, chaque document
administratif, souhaité en français devra faire l'objet d'une
demande expresse. Or, l'interprétation des lois linguisti-
ques revient à J'Etat fédéral, conformément à J'article 129,
paragraphe 2, de Ja ConstitUtion.

La commission permanente de contrôle linguistique,
respectUeuse de Ja volonté du légisJateur, estime qu'un
particulier, domicilié dans une commune à régime linguis-
tique spécial, ne doit pas renouveler sa demande de recevoir
un acte administratif dans sa langue de la part d'un orga-
nisme pubJic déterminé. De surcroît, la CPCL a égaJement
estimé qu'à partir du moment où la Communauté
flamande sait qu'un particuJier, domicilié dans une
commune à statUt linguistique spécial, désire recevoir ses
documents en français et que cette Communauté persiste
dans l'illégalité en continuant d'envoyer lesdits documents
en néerJandais, elle est en mesure, sur la base de l'article 61,
paragraphe 4, alinéa 3, des lois linguistiques, de demander
à la Communauté flamande de constater la nullité de [Ous
les documents envoyés en néerlandais au plaignant.

La circulaire du ministre Peeters est donc contraire aux
lois sur l'emploi des langues en matière administrative.

Depuis le 14 janvier dernier, cette circulaire illégale de
la CommunaUté flamande est suspendue pour une durée de
60 jours. Le Comité de concertation est donc saisi d'un
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conflit d'intérêts, un des «concepts les plus flous de notre
système instimtionnel» pour reprendre les termes employés
par Marc Uyttendaele.

Dans la loi ordinaire du 9 août 1980, le législateur a
voulu expurger la procédure de règlement des conflits
d'intérêts de tOUte question relative à la répartition de
compétences, en suspendant la procédure du Comité de
concertation en cas de recours, sur la base d'un conflit de
compétences et en cas de demande d'avis motivé aux cham-
bres réunies de la section de législation du Conseil d'État,
demande prévue par l'article 32, paragraphe 6, de la loi
ordinaire.

Sans demander à Mme la ministre-présidente de dévoi-
ler la stratégie prévue par le Gouvernement de la Commu-
nauté française, j'aimerais savoir quels sont les principaux
arguments du Gouvernement qui seront avancés en comité
de concertation. Le Gouvernement compte-t-il suggérer au
Comité de concertation de demander un avis motivé au
Conseil d'État, section législation, sur la base de l'arti-
cle 32, paragraphe 6 ? Le Gouvernement plaidera-t-il pour
une circulaire interprétative au niveau fédéral? Que se
passera-t-il en cas de blocage en comité de concertation? En
effet, le ministre Peeters a assuré qu'il ne changerait pas de
position. D'aUtres procédures sont-elJes envisagées? La
motion, votée par le Parlement, invitait également le
Gouvernement à prendre tOUtes les mesures qu'il jugerait
Utiles pour la défense des intérêts des francophones de ces
communes. Le Parlement vient de se réunir en commission
des Affaires générales pour fixer les modalités d'audition
des mandataires des communes à facilités. Quelles seront
les mesures prises parallèlement par le Gouvernement? Une
action particulière, éventuellement du service d'aide aux
francophones de la périphérie, esr-elle prévue?

Telles sont les questions que je voulais poser.

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame Persoons, je comprends parfaitement
votre impatience. Cependant, je ne pourrai pas répondre
complètement à votre demande : d'une part, parce qu'il en a
été convenu ainsi lors de la dernière séance de la conférence
des présidents; d'autre part, parce que nous devons atten-
dre la décision qui interviendra au Comité de concertation.

Soyons clairs sur les faits: le Gouvernement de la
Communauté française, lors de sa séance du 12 janvier
1998, a décidé de saisir le Comité de concertation, confor-
mément à l'article 32 de la loi ordinaire des réformes insti-
tutionnelles du 9 août 1980, sur la base d'un conflit
d'intérêt relatif à la circulaire BA-97 du ministre des Affai-
res intérieures flamand, M. Peeters, relative à l'emploi des
langues dans la Région de langue néerlandaise.

Le Gouvernement a demandé que le Comité de concer-
tation rende une décision selon la procédure de consensus.

En date du 15 janvier dernier, M. Dehaene a accusé
réception de la demande du Gouvernement. Celle-ci a été
inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion du Comité
de concertation qui devrait avoir ]jeu le 4 février prochain.

Selon le ministre des Affaires intérieures flamand, les
faci]jtés auraient été décidées en vue de permettre
l'inrégration des francophones dans les communes de la
Région de langue néerlandaise.

Le Gouvernement de la CommunaUté française ne peUt
souscrire aux allégations du ministre Peeters, étant donné
que les lois linguistiques ont vocation à s'appliquer indéfi-
niment, aussi longtemps que les communes qui sont l'objet
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d'un régime spécial bénéficient de celui-ci. Ce régime
spécial vise la protection des minorités de ces communes,
ainsi qu'il en ressort expressément des articles 7 et 8 des lois
coordonnées sur l'emploi des langues en matière adminis-
trative.

En remettant en question ces deux principes fondamen-
taux par le biais d'une circulaire, M. Peeters nie la ratio
legis des lois linguistiques, puisque sa thèse aboUtit à
conclure que les minorités ne peuvent plus être considérées
comme telles, par le seul écoulemenr du temps.

Ces conditions d'application des lois sur l'emploi des
langues en matière administrative, coordonnées le 18 juillet
1966, reviennent à nier et à vider de leur contenu, en droit et
en fait, les « facilités linguistiques" déjà limitées dont béné-
ficient les francophones, considérés par la loi comme une
minorité, alors même que, dans la plupart des communes
dites à facilités, ils sont largement plus nombreux que les
néerlandophones.

Nous avons introduit ce recours devant le Comité de
concertation sur la base du conflit d'intérêt, qui est évident,
les intérêts des francophones étant lésés. En effet, si conflit
de compétence il y a, ce n'est pas vis-à-vis de la Commu-
naUté française qui, évidemment, n'est pas compétente en
la matière.

J'ignore ce qui se passera au Comité de concertation.
PeUt-être que, sur la base des explications et du dialogue, le
Gouvernement flamand décidera de ranger cette circulaire;
ou peUt êrre que l'une ou l'aUtre des entités présentes au
Comité de concertation demandera-t-elle que ce dernier
saisisse le Conseil d'État pour savoir si le conflit d'intérêt ne
se cumule pas avec un éventuel conflit de compétence. Si
c'est le cas, la section de législation du Conseil d'État
- chambre bilingue - se prononcera dans les huit jours.
ElJe annoncera s'il y a un possible conf]jt de compétence.

Cette section ne peUt pas alJer plus loin. Dans cerre perspec-
tive, les autorités flamandes réagiront ou non.

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement de la CommunaUté
française a déjà réfléchi à une stratégie. En conférence des
présidents, nous sommes convenus que, lors de la séance de
février, en fonction des résultats du Comité de concerta-
tion, j'exposerai les différents recours que Je Gouverne-
ment de la CommunaUté française compte entreprendre
pour que cette circulaire ne puisse pas léser les intérêts des
francophones.

Vous le voyez donc, nous nous montrons extrêmement
vigilants quant à l'application de cette circulaire; nous ne
laisserons pas spolier les francophones.

QUESTION ORALE DE M. MA THIEU A MME ONKE-
LlNX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNE-
MENT, CHARGEE DE L'ÉDUCATION, DE
L'AUDIOVISUEL, DE L'AIDE A LA JEUNESSE, DE
L'ENFANCE ET DE LA PROMOTION DE LA
SANTE, SUR «L'ACCUEIL DES ENFANTS AUTIS-
TES DANS DES CLASSES ADAPTEES"

Mme la Présidente. - La parole est à M. Mathieu
pour poser sa question.

M. Mathieu. - Madame ]a Présidente, madame la
ministre-présidente, mes chers colJégues, certes, je ne suis
pas le premier à intervenir à cette tribune sur ce wjet. Mais
je me permets d'y revenir parce qu'il nous tient à cœur; il
s'agit de l'accueil des enfants autistes dans des classes adap-
tées.



Al'occasion de la" Semaine européenne de l'aUtisme»,
traditionnellement fixée à la première semaine du mois de
décembre, les problèmes rencontrés par les personnes autis-
tes, et spécialement par les enfants, ont été éclairés d'un
jour particulier.

Ces dernières années, un effort important a été
consenti, notamment dans ]e cadre du "Projet Caroline »,
pour améliorer l'accueil d'enfants aUtistes au sein de classes
adaptées dans des établissements scolaires" classiques ».
Beaucoup de progrès restent toutefois à faire dans ce
domaine. En effet, le nombre de classes expérimentales
adaptées est trop réduit en CommunaUté française; bon
nombre d'enfants aUtistes n'ont dès lors pas -ou très diffi-
cilement - accès à ce qui reste un passage obligé pour leur
épanouissement et pour ]a bonne évolUtion de leur état de
santé. Ainsi, bon nombre d'écoles classiques se déclarent
dans l'incapacité d'accueillir des élèves autistes, faute
d'effectifs ou de formation appropriée. Mme la ministre-
présidente peut-elJe m'indiquer ce qu'elJe entend faire pour
permettre au plus grand nombre d'enfants aUtistes d'avoir
accès à des écoles et à des programmes scolaires adaptés à
leurs besoins évolUtifs?

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, chers collègues, la ques-
tion de M. Mathieu nous amène à nous pencher sur un
problème rare sans doUte mais toujours douloureux.

L'aUtisme, pour être traité, doit d'abord être reconnu.
AdéfaUt, les enfants sont considérés comme présentant des
troubles du comportement, comme retardés ou encore
comme présentant des troubles dits instrumentaux de
J'apprentissage. Vous aurez reconnu, dans mon énuméra-
tion, les types 3, 2 et 8 de l'enseignement spécial.

Bien que les causes de l'aUtisme fassent toujours l'objet
de débats non clos dans le monde médical, on peut se réfé-
rer à la définition retenue par l'OMS. ElJe est formulée en
termes de comportements. ElJe est donc pratique en vue
d'applications pédagogiques.

Cliniquement, les enfants autistes souffrent d'une inca-
pacité à saisir les significations. Ils sont donc handicapés
dans toUt ce qui a trait à l'abstraction. La communication
surtout et le comportement social sont pertUrbés. Par
aiJleurs, ils se raccrochent à un répertoire limité de compor-
tements et opposent souvent une grande résistance au chan-
gement. Un développement perturbé de la communication,
un développement social anormal et des activités répétiti-
ves jointes à une résistance au changement constituent les
trois grands critères qui permettent d'établir un diagnostic
d'autisme.

La Fondation « Roi Baudouin» - dans son rapport sur
la problématique de l'autisme en Belgique, rapport qui
m'est parvenu en juin 1997 - propose une définition de
l'aUtisme au travers d'un «spectre aUtistique» dont les
caractéristiques associées s'accompagnent souvent des
symptômes suivants: un retard mental; des troubles du
langage; des réactions perturbées par rapport aux stimulus
sensoriels; des gestes bizarres; des troubles du sommeil et
de l'alimentation; des troubles de l'humeur; des troubles de
l'attention et, enfin - symptômes les plus visibles - des
troubles du comportement.

Bref, l'aUtisme, c'est être" extraordinairement» et
"qualitativement» différent.

Poser le diagnostic ne suffit pas parce qu'il y a une
grande différence entre comprendre la définition et vivre
l'aUtisme au quotidien. C'est la raison pour laquelJe les

(9 ) C.R.!. N° 6 (1997-1998)

formations destinées aux personnes qui encadrent ces
enfants doit être extrêmemem spécialisée parce que,
notamment, les formations en aUtisme doivem aider à
penser comme une personne atteinte d'autisme, c'est-à-dire
à penser aUtrement.

Ce long préambule pour dire combien l'accueil des
enfants autistes dans J'éducation est difficile.

Concrètement, 22 enfants atteints d'autisme sont
actUelJement accueiIJis dans l'enseignement ordinaire: 20
dans l'enseignement maternel et deux dans l'enseignement
primaire.

Dans J'enseignement spécial, 30 classes, dites classes
TEACCH accueiJlent ces enfants, regroupant 165 élèves,
20 au niveau materne], 75 au niveau primaire et 70 au
niveau secondaire.

Spécialiser des écoles dans l'accueil des enfants aUtistes
serait, de notre point de vue, une erreur. Il faUt au contraire
intégrer ces enfants dans des groupes favorisant la commu-
nication.

Je suis toUt disposée à augmenter le nombre de classes
TEACCH mais je pense que la démarche doit venir des
écoles eJles-mêmes. Les rèussites que nous avons obtenues
tiennent essentielJement à la disponibilité et à la formation
des enseignants. On ne peut pas s'improviser maître d'une
classe TEACCH. Il nous faut donc augmenter le nombre de
classes peu à peu, au fur et à mesure que des maîtres s'y
forment.

Cela dit, je constate que la prise de conscience s'est
accélérée, notamment sous l'impulsion des associations qui
vous ont sans dOUte contacté, comme elJes m'ont contactée.
Je pense notamment à l' APEP A, l'Association des parents
pour J'épanouissement des personnes aUtistes, qui nous
rappelle, avec raison, le droit de tous les enfants à l'éduca-
tion.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Mathieu
pour une réplique.

M. Mathieu. - Madame la Présidente, je remercie la
ministre-présidente de sa réponse. Je voudrais que, parallè-
lement à l'augmentation progressive du nombre de classes
adaptées, puisse être définie et mise sur pied, le plus vite
possible, une véritable formation-type des enseignants
destinés à s'occuper de ce genre d'enfants.

QUESTION ORALE DE M. DROUART A MME
ONKELINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU
GOUVERNEMENT, AYANT POUR OBJET
«L'APPLICATION DU DECRET-MISSIONS EN
MA TIERE DE DEROGATIONS AUX INSCRIP-
TIONS»

Mme la Président. - La parole est à M. Drouart pour
poser sa question.

M. Drouart. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, chers collègues, ma question porte sur
un aspect de l'application du décret-missions, en matière
d'inscriptions scolaires.

Un bref rappel législatif ne me semble pas inUtile. Nous
avons longuement débattu, en juin et juillet, du fameux
décret-missions. Le chapitre 9 de ce décret prévoit un
certain nombre de données concernant l'inscription des
élèves. Nous avions dit, à l'époque, que c'était une excel-
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lente chose et nous avions évoqué J'entrée du droit à l'école.
Je pense qu'il est bon de le rappeler.

Certaines questions se posent immanquablement, face
à de nouveaux texres. C'est pourquoi il me semble légitime
de soulever ici un prob]ème important relatif aux inscrip-
tions scolaires et, plus précisément, aux dérogations à ces
inscriptions.

Pour vous faire bien comprendre le sens de ma ques-
tion, je voudrais relire une partie de l'article 79 consacré à
la problématique des dérogations aux inscriptions scolai-
res :

"L'inscription dans un établissement d'enseignement
primaire ou secondaire se prend, au plus tard, le premier
jour ouvrable du mois de seprembre; eJle se prend au plus
tard le 15 seprembre pour les élèves qui font J'objet d'une
délibération en septembre." Il est encore indiqué que
"J'inscription est reçue tOute l'année dans J'enseignement
maternel et dans J'enseignement à horaire réduit." Ce sont
donc bien J'enseignement primaire et l'enseignementsecon-
daire qui sont concernés ici.

C'est surtout]e paragraphe suivant qui nous interpelle.
rI y est précisé ce qui suit: "Pour des raisons exception-
neJles et motivées, appréciées par le chef d'établissement,
l'inscription peUt être prise jusqu'au 30 septembre." Le
texte définit ainsi une date-butoir au-delà de laquelle il
n'est plus possible de s'inscrire dans l'enseignement
primaire et dans J'enseignement secondaire. Le rexre
ajoUte: "Au-delà de cette date-le 30 septembre-si pour
des raisons exceptionnelles et motivées, un élève n'est pas
régulièrement inscrit dans un établissement d'enseigne-
ment, il peUt, s'il est majeur, ou ses parents, s'il est mineur,
introduire une demande de dérogation auprés du minis-
tre." C'est cette demande de dérogation auprès de la minis-
tre-présidente qui est au cœur de ma question. Elle soulève
trois problèmes.

Premièrement, le nombre de demandes de dérogation
introduites auprès de votre cabinet nous semble important,
madame la ministre-présidente. J'aimerais obtenir des chif-
fres précis à cet égard.

Deuxièmement, si mes informations au sujet du nom-
bre important de demandes sont correctes, cela a entraîné
de sérieux délais dans l'octroi ou non de dérogations en
matière d'inscription. Il semble même qu'un nombre signi-
ficatif d'élèves n'auraient pas encore reçu en décembre
- c'est-à-dire trois ou quatre mois après le 1er septembre
- d'informations concernant ]a possibilité d'être inscrits
ou non dans un établissement scolaire, primaire ou secon-
daire.

Troisièmement, qu'en est-i] de la dérogation octroyée
ou non aux élèves mineurs? En cas de refus de dérogation à
des élèves mineurs, qu'en est-il alors de l'obligation scolaire
à laquelle ils sont soumis? N'y a-t-il pas, de droit, une
possibilité d'inscription? Toujours dans le cadre des déro-
gations, je voudrais vous poser une sous-question en ce qui
concerne les élèves majeurs, cette fois. Il me revient que les
demandes de dérogation des élèves majeurs seraient systé-
matiquement refusées. J'aimerais que vous me rassuriez et
m'apportiez des précisions en cette matière.

Pour conclure, madame la ministre-présidente, je tiens
à souligner le problème de cette dare-butoir. La procédure
engendre immanquablement des arriérés et, en corollaire,
l'impossibilité pour un certain nombre de jeunes de suivre
leur scolarité. Nous devons rester attentifs à cette question.
Si les problèmes que j'ai évoqués s'avèrent réels, il faudrait
envisager de modifier cette partie du texte dont nous soute-
nons, par aiJleurs, les objectifs ainsi que la nécessité de légi-
férer en matière d'inscription scolaire, afin d'assurer un
droit à l'inscription scolaire pour tOus.
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Mme la Présidente. - La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, monsieur le ministre,
chers coJlègues, à ]a date du 26 janvier, 536 demandes de
dérogation pour inscription tardive au-delà du 30 septem-
bre me sont parvenues. EJles concernent toUtes l'enseigne-
ment secondaire.

C'est un chiffre énorme qui m'a surprise, comme il vous
surprendra sans doute, Monsieur Drouart. Je ne crois pas
qu'il soit le reflet d'une réalité nouvelle. Simplement,
jusqu'au décret-missions, nous n'avions pas d'informa-
tions sur ce retard à l'inscription.

Statistiquement, cela reste marginal, nous restons en
deça du 2 pour miJle, mais si l'on pense en termes d'échec
scolaire, ce n'est pas négligeable.

Comme une circulaire envoyée dans les écoles le
prévoit, la plupart des établissements passent en premier
lieu par l'administration afin que cette dernière puisse me
donner un avis.

La circulaire précise également que, dans l'attente de
ma décision, l'élève peut toujours être inscrit provisoire-
ment dès qu'il se présente à l'école.

Lorsqu'eJles arrivent à mon cabinet, les demandes sont
traitées dans la semaine. Il faut cependant savoir que beau-
coup d'entre elles sont incomplètes et que mes collabora-
trices qui étudient les dossiers doivent contacter ]es écoles
ou les personnes elles-mêmes pour avoir copie des docu-
ments qui motivent les raisons exceptionnelles invoquées,
comme le prévoit l'article 79 du décret-missions que vous
venez de rappeler, monsieur Drouart.

Plus grave encore est le fait que- nous devrons en tenir
compte pour adapter les dispositions pour la prochaine
année scolaire - des éco]es attendent parfois plusieurs
mois avant d'introduire la demande.

Vous évoquiez des demandes en souffrance en décem-
bre: nous avons de fait reçu, en décembre, des demandes de
dérogation pour des inscriptions d'octObre, ce qui est inac-
ceptable. Si, dans le souci des élèves, nous les avons traitées
cette année, nous devrons mettre les choses au point avec
les écoles retardataires pour l'année scolaire prochaine.

J'en viens aux demandes elles-mêmes.

Parmi les 536 demandes, 286 concernent des
mmeurs :

élèves

- 18 demandes étaient inutiles, car l'élève avait déjà
été inscrit dans une école d'enseignement ordinaire dans le
courant du mois de septembre;

- 253 dérogations ont été accordées, le plus souvent
en raison de sitUations exceptionnelles dûment prouvées,
j'y reviendrai dans un instant;

- 15 demandes de dérogation, qui ont été refusées,
concernaient des élèves résidant hors de nos frontières et
qui justifiaient leur retard simplement par le fait que," chez
eux, ]a rentrée scolaire se faisait à une date plus tardive".
C'est évidemment inacceptable: notre Communauté fran-
çaise, plus que tout autre, accueille massivement des élèves
domiciliés et résidant hors de nos frontières; le moins que
nous puissions exiger, me semble-t-il, est qu'ils respecrent
nos règles en matière de délai d'inscription.

Pour les éJéves mineurs qui n'avaient pas d'a1ltre choix
que de s'inscrire dans un de nos établissements, nous avons
accordé la dérogation, même quand les motifs étaient
légers. Mais nous avons rappelé à l'élève et aux parents que



les cours doivent être suivis avec assiduité dès le début de
l'année et, particulièrement aux derniers, que les infrac-
tions à l'obligarion scolaire du mineur sont punissables
dans le chef du responsable.

Nous prendrons contact avec les établissements scolai-
res pour nous assurer du suivi scolaire de ces élèves. En
effet, chacun sait que la fréquentation régulière est une
condition essentielle de réussite.

250 demandes concernent des élèves majeurs:

- 6 étaient inutiles pour les mêmes raisons que celles
évoquées pour les élèves mineurs;

- 171 dérogations ont été accordées;

- 73 ont été refusées, parce qu'elles n'étaient pas justi-
fiées ou que rien d'exceptionnel n'empêchait l'inscription
dès le mois de septembre.

Les motifs les plus souvent invoqués, pour les mineurs
comme pour les majeurs, sont les suivants:

- l'élève a obtenu son visa pour venir en Belgique
après le 30 septembre;

- Il est sous contrat d'apprentissage et désire revenir
dans l'enseignement ordinaire; je compte d'ailleurs attirer
l'attention des responsables de ces formations sur une
dérive consistant à accepter des élèves de manière irréflé-
chie et sans leur assurer la possibilité de mener à bonne fin
cette formation. ]] me paraît léger d'avertir un élève,
surtout mineur, à la mi-octobre du fait qu'il n'a d'autre
choix que de rechercher une inscription dans l'enseigne-
ment;

- L'élève est couvert par certificat médical;

-
]] abandonne l'enseignement supérieur et veut

entreprendre une formation complémentaire, comme une
septième spéciale maths ou sciences;

-
]] vit des difficultés familiales entraînant, par exem-

ple, un changement de pays de résidence;

-
]] prouve que matériellement il lui a été impossible

de se présenter à l'école en septembre.

En conclusion, nous avons mis un terme à la banalisa-
tion du «retard à l'inscription ». Le contrôle que nous exer-
çons devra en réduire progressivement l'étendue.

Cette mesure, lourde à gérer d'un point de vue adminis-
tratif, s'inscrit donc bien à mes yeux dans la stratégie beau-
coup plus vaste du décret-missions en faveur de la réussite
scolaire, qui selon moi, avait recueilli un consensus.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Drouart pour
une réplique.

M. Drouart.- Madame la Présidente, je remercie la
ministre-présidente de la réponse extrêmement complète et
précise qu'elle a fournie. Je suis tout aussi surpris qu'elle du
nombre important de demandes de dérogation, à savoir
5"36. Selon moi, certains éléments doivent effectivement
nous amener, en tant que législateurs, à réfléchir à la
manière d'assurer ce droit à J'inscription et à la scolarité.
Certains refus de dérogation sont en effet liés à des deman-
des non légitimes. C'est là une façon indirecte de sensibili-
ser tous les acteurs, y compris les parents, à la nécessité
d'assurer la scolarité des enfants. En ce sens, la réponse de
la ministre-présidente m'a satisfait.
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QUESTION ORALE DE MME PAYFA A MME ONKE-
LINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNE-
MENT, CHARGEE DE L'EDUCATION, DE
L'AUDIOVISUEL, DE L'AIDE A LA JEUNESSE, DE
L'ENFANCE ET DE LA PROMOTION DE LA
SANTE, CONCERNANT «LES STATISTIQUES DE
MORTALITE EN COMMUNAUTE FRANÇAISE»

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Payfa pour
poser sa question.

Mme Payfa.- Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, chers collègues, la direction générale
de la santé de la Communauté française vient de publier ses
dernières statistiques en matière de décès. Celles-ci, bien
que non récentes, révèlent toutefois des données particuliè-
rement intéressantes. Elles confirment en effet une certaine
« surmortalité» en Communauté française. Les auteurs de
J'étUde estiment que 40 % des décès des personnes de 1 à 64
ans auraient pu être évités essentiellement par le biais d'une
prévention primaire, mais aussi par des interventions médi-
cales curatives.

L'enquête qui porte sur les années 1939 à 1991, nous
révèle que les taux bruts de mortalité se sont élevés à 1579
pour 100.000 en Wallonie, à 1384 en Région bruxelloise et
à 1330 en Flandre.

Les taux de mortalité standardisés par âge sont, d'une
manière générale, plus élevés chez les hommes que chez les
femmes. En ce qui concerne les différences régionales, les
taux de mortalité sont nettement inférieurs en Flandre par
rapport au reste du pays. Cette inégalité apparaît égale-
ment lorsqu'on se penche sur J'espérance de vie dans norre
pays. En Wallonie, cette dernière est supérieure de plus ou
moins 7,5" ans pour les femmes. Elle est également plus
élevée en Flandre qu'en Communauté française.

Les comparaisons internationales réalisées auprès des
pays européens m'inquiètent, madame la ministre-
présidente. En effet, dans l'ensemble, la Belgique ne réalise
pas un score très brillant en termes d'espérance de vie. En ce
qui concerne les hommes, notre pays figure dans le pel oron
de queue. Si on ventile les données belges, on arrive à des
résultats plus frappants encore. La Wallonie fait à peine
mieux que le Portugal, dernier de la liste en Europe.

Les causes spécifiques de décès varient considéra-
blement selon l'âge. Pour ce qui concerne les enfants de 1 à
14 ans, ce sont les accidents de la circulation qui tuent le
plus, suivis par les cancers. Parmi les 15"à 24 ans, les acci-
dents de la route représentent 38% des décés chez les
femmes et 53% chez les hommes. Bien que le cancer reste la
deuxième cause de décès chez les femmes, le taux de suici-
des est plus élevé chez les hommes où il représente 15% des
décès contre 8% chez les femmes. Entre 25" et 44 ans, les
résultats divergent encore davantage avec le sexe: les
causes de décès les plus importantes chez les femmes sont
les cancers - 31 % - suivis des suicides -14% - tandis
que chez les hommes, par contre, le suicide et les maladies
cardio-vasculaires sont les premières causes de décès.

Entre 45 et 64 ans, les cancers dominent comme cause
de décès, suivis par les maladies cardio-vasculaires. Il s'agit
surtout du cancer du poumon chez l'homme et de celui du
sein pour la femme.

Si l'on considère la population globale, les maladies
cardio-vasculaires sont responsables du plus haut taux de
décès suivies par le cancer du poumon.

Ces différentes données m'interpellent, madame la
minisrre-présidente, d'aUtant plus qu'un large pourcentage
de décès pourrait être évité par des actions de prévention
pnmalre.
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Lors du débat sur le décret réorganisant la promotion
de la santé, je vous avais déjà fait part de mon désir de voir
toutes les matières de la promotion de la santé abordées sur
un même pied d'égalité. Il me semblait important que ]a
prévention du cancer ou des maladies cardio-vasculaires
trouve aussi une place dans votre décret. Il en va de même
pour la problématique «sida»: je sais que pour vous,
madame la ministre-présidente, le sida est une maladie qui
lie «l'amour et la mort» et qui engendre des difficultés
pouvant déranger l'ordre social. Pourtant, le suicide, sujet
encore fort tabou, nous révèle des taux de décès particuliè-
rement élevés. En effet, pour la classe d'âge allant de 15 à 64
ans, il représente la deuxième cause de décès chez les
hommes et la troisième chez les femmes. Ces données ont
retenu particulièrement mon attention.

Je pense, madame la ministre-présidente, que, tout
comme les aUteurs de l'étude, il importe que ]a Commu-
naUté française fixe des priorités en matière de santé en
tenant compte de ces données. Qu'envisagez-vous en la
matière? Allez-vous confier ce rôle au ConseiJ supérieur de
promotion de la santé?

Les moyens mis à la disposition des statisticiens sont-ils
suffisants, eu égard au délai que ces derniers ont mis à
produire cette étude? Peut-on envisager d'obtenir dans
l'année à venir les résultats d'une étude fondée sur des
statistiques plus récentes, par exemple 1995-1996 ?

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la présidente, chers collègues, j'ai pris
connaissance avec le plus grand intérêt des dernières statis-
tiques de décès en Communauté française pour les années
1989-1991.

Cette étude réalisée par le Centre de recherche opéra-
tionnelle en santé publique - CROSP - est inquiétante
parce qu'elle révèle que la mort est plus précoce au sud
qu'au nord de ce pays. Toutefois, les chiffres doivent être
analysés avec précision et doigté et la déduction que 40 %
des décès auraient pu être évités est évidemment caricatu-
rale.

Ce qui me paraît le plus important à retenir pour notre
futUre politique de promotion de la santé, est l'accent mis
par le CROSP sur la notion de «morts évitables ». Cette
terminologie désigne les décès par cancers du poumon, du
sein et de la peau, les affections cardio-ischémiques vascu-
laires, et les morts accidentelles ou volontaires.

Si les scores présentés par la Wallonie par rapport à la
Flandre ne sont pas bons, il faut, je crois, pondérer
l'analyse qui est faite de cette situation par les conditions
socio-économiques de la population. Chacun sait qu'une
baisse du niveau de vie a des répercussions sur la santé en
général et sur les mécanismes éventuels de prévention.

Sans tomber dans les cJichés hérités du début de siècle,
la liaison entre paupérisme et aJcooJisme est malheureu-
sement toujours d'actuaJité. L'influence de ce comporte-
ment sur le système cardio-vasculaire est également connu.

Sans attendre cette étUde, je crois pouvoir dire que les
stratégies de prévention mises en œuvre par la Commu-
nauté française visent à diminuer ces causes de morts évita-
bles. Ainsi, au sein de notre Communauté avons-nous
développé des programmes d'action et de recherche dans le
domaine des maladies néoplasiques, cardio-vasculaires et
de la promotion de la santé physique et mentale.

Ces mêmes préoccupations se retrouvent dans ma
circulaire du 18 juillet 1997, fixant pour la période transi-
toire les axes prioritaires en promotion de la santé.

( 12 )

Par ailleurs, l'article 6 de l'arrêté du 17 juiJIet 1997 du
Gouvernement de la CommunaUté française fixant la date
d'entrée en vigueur du décret du 14 juillet 1997, portant
organisation de la promotion de la santé en Communauté
française et certaines mesures de son exécution prévoient
qu'au plus tard quatre mois après son installation, le
Conseil supérieur propose au Gouvernement les axes prio-
ritaires et les srratégies en vue de permettre ]a préparation
du programme quinquennal de promotion de la santé.

Ce Conseil n'aura pas pour seule documentation
l'étude du CROSP. L'élaboration d'un programme de
promotion de la santé ne doit pas se faire sur seule base des
statistiques de décès qui ne sont que l'image inversée d'une
partie de la problématique. Doivent entrer en ligne de
compte ce que ne révèlent pas ces statistiques de décès: les
comportements et modes de vie et l'état de santé de la popu-
lation.

Ce tableau de bord, le Conseil supérieur de la santé en
dispose puisqu'il a sur sa table un rapport sur l'étatde santé
de nos populations, en référence aux objectifs définis par
l'OMS étabJi par le CROSP, en concertation avec les épidé-
miologistes des trois écoles de santé publique de la
Communauté française et ]a recherche « Vers la santé des
jeunes en l'an 2000» réalisée par le professeur Piette de
l'ULB.

En d'aUtres mots, influencer les attitudes de la popula-
tion doit se faire en sachant non seulement pourquoi mais
comment cette population vit.

Conformément à la demande que vous et vos collègues
avez formulée, je crois, en commission de la Promotion de
la santé du Parlement de la Communauté française, un
débat aura lieu à partir du travail réalisé par le Conseil
supérieur de promotion de la santé sur les objectifs arrêtés
par celui-ci - le programme quinquennal - débat au
cours duquel nous ne manquerons pas d'aborder l'enquête
que vous venez d'évoquer.

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Payfa pour
une réplique.

Mme Payfa.- Madame la présidente, permettez-moi
de revenir sur la question relative aux moyens mis à la
disposition des statisticiens. Comment faire évoluer les
choses et obtenir des statistiques un peu plus adaptées à la
sitUation?

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la présidente, nous avons, à cet égard,
passé un accord avec l'InstitUt d'hygiène et d'épidémiologie
pour une enquête sur la santé de la population, accord qui a
permis de valider une enquête qui concerne l'ensemble de]a
Belgique. Cette érude produira des statistiques qui permet-
tront au Conseil supérieur de promotion de la santé de
travaiIJer sur des données différentes, ce qui enrichira
encore le débat.

Mme Payfa.- Est-il
CROSP?

question de supprimer le

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. Absolument pas.



QUESTION ORALE DE MME MARECHAL A
M. ANCION, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFI-
QUE, DU SPORT ET DES RELATIONS INTERNA-
TIONALES, SUR «L'AVANT-PROJET DE
DECRET RELATIF A L'ENSEIGNEMENT SUPE-
RIEUR ARTISTIQUE. CONSULTATION DES
PROFESSEURS»

Mme la Présidente.- La parole est à Mme Maréchal
pour poser sa question.

Mme MaréchaI.- Madame la Présidente, depuis plus
de douze ans, on planche sur l'enseignement artistique
supérieur et, chaque fois que l'on croit qu'un projet va
abourir, on jette le tout, soit le ministre change, soit on
recommence tout à zéro.

Il faut reconnaître que ce secteur de l'enseignement est
particulièrement complexe du fait du nombre de disciplines
qu'il aborde, différentes, variées, et nécessitant des pédago-
gies adaptées. On n'apprend pas à jouer du piano comme
on apprend la technique du fusain.

Cette spécificité de l'enseignement artistique semble
mal perçue par certains représentants de l'administration
qui préféreraient simplifier le domaine et que toutes les
têtes s'alignent. Ce serait beaucoup plus simple.

Aujourd'hui pourtant, il me semble que les choses se
précisent. En effet, votre administration annonce qu'elle
travaiIJe sur un projet qui pourrait aboUtir avant la fin de
cette session parlementaire.

Restant dans le cadre de l'administration, je me pose
certaines questions quant au statUt d'un des membres de
cette administration, incontournable en matière d'ensei-
gnement artistique et qui, bien que pensionné, continue à
rédiger et à signer des circulaires. J'aimerais obtenir quel-
ques précisions de votre part à ce sujet.

A ce propos, des circulaires précédentes - p.ex. en
1995, qui traitait du cumul des enseignants passant des
académies ou du conservatoire à l'enseignement général -
ont été soumises à l'avis du Conseil d'Etat et de la Cour
d'arbitrage et les plaignants ont obrenu gain de cause.
Malheureusement, on n'a jamais tenu compte de ces déci-
sions qui sont enterrées dans des tiroirs secrets et jamais
rien n'a été réglé des cas posés par les plaignants. Cela pose
un certain problème.

Pour en revenir au thème principal de ma question, une
concertation a été entamée il y a quelque temps avec les
enseignants, mais ceux-ci ont quelques difficultés à consi-
dérer qu'il s'agit réeIJement d'une concertation, l'argument
sans cesse avancé par l'interlocUteur de l'administration en
question, toujours le même, ressemblant plutôt à un diktat:
s'il n'y a pas d'accord sur tOUt, il n'y a d'accord sur rien. De
plus, on refuse de soumettre aux enseignants l'ensemble de
l'avant-projet. Ils n'ont reçu que deux pages dans lesquelles
figurent les articles 8 à 13 traitant principalement de l'orga-
nisation des cours et des grilles-horaires. Il est évident que
donner une réponse précise à ces aspects organisationnels
sans avoir une information plus détaiIJée de l'aspect struc-
turel du projet est inUtile et vain. Le refus d'informations
complémentaires auquel les enseignants sont confrontés
crée un climat de méfiance qui augure assez mal de l'avenir
de cette prétendue concertation. Je crois qu'il serait assez
aisé d'améliorer cette ambiance de travail.

En tant que parlementaires, nous sommes évidemment
désireux d'en savoir un peu plus sur ces négociations. La
spécificité de l'enseignement artistique et de son encadre-
ment sera-t-elle encore reconnue? Va-t-on créer une haUte
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école artistique qui réunirait les trois conservatoires
royaux? Dans l'affirmative, chaque partie pourra-r-elJe
garder son projet pédagogique ou, aUtre éventualité, va+
on fusionner les établissements artistiques supérieurs avec
une haute école qui existe déjà dans ses environs immé-
diats? Dans ce cas, le caractère particulier de l'enseigne-
ment artistique sera-t-il préservé? Quelles garanties seront
apportées aux professeurs quant aux griIJes-horaires?
Existe-t-il déjà certaines propositions chiffrées?

Je n'aborderai pas aujourd'hui le cas de l'InstitUt de
musique d'église etde pédagogie musicale ou les synergies à
créer avec l'avant-projet sur lequel travaiIJe actuellement
votre collègue M. Van Cauwenberghe, qui concerne les
académies et qui ne sera pas sans incidence sur celui-ci

- p. ex. sur la fixation des titres requis, sur les barèmes,
sur les cumuls... Je voudrais aujourd'hui connaître l'état
d'avancement de l'avant-projet et savoir si vous comptez
personnelJement rencontrer les différents acteurs de ce
secteur ou si vous allez continuer à passer par le filtre de
l'adminisrration. Dans ce cas précis, je vous avoue que
certaines questions se posent quant à ['impartialité à
respecter.

J'ai le sentiment que les enseignants sont tout à fait
désireux de vous rencontrer et d'entamer le dialogue. IJs ne
sont fermés à aucune éventualité a priori dès lors que celle-
ci peut être débattue et adaptée et qu'ils disposent de toure
l'information nécessaire.

Monsieur le ministre, pouvez-vous m'indiquer si vous
êtes au courant de cet envoi d'extraits de l'avant-projet de
décret relatif à l'enseignement supérieur artistique aux
enseignants des conservatoires? Etes-vous informé de ces
contacts entre l'administration et les professeurs? QueJ est
le sens de cet envoi er qu'artend-on des enseignants sur la
base de six articles de l'avant-projet? Pourquoi ces six arti-
cles? Où en est la rédaction de cet avant-projet? Quand
sera-t-il possible d'en prendre connaissance? L'entièreté du
texte ne peUt-elle être envoyée aux enseignants? QueIJe
concertation comptez-vous mettre sur pied à propos de cet
avant-projet et quand peut-on estimer qu'eJle débutera?

Mme la Présidente.- La parole est à M. Ancion, mi-
nistre.

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidente, mesdames, messieurs,
je crois avoir déjà eu l'occasion d'aborder certaines ques-
tions en ce qui concerne l'enseignement artistique supé-
neur.

Je n'ai jamais caché mon intention de parfaire la
réforme de tout l'enseignement supérieur de la Commu-
nauté française, à savoir compléter le dispositif légal et
réglementaire relatif aux haUtes écoles dont vous avez
d'aiIJeurs adopté le statut du personnel en juillet dernier. Je
n'ai jamais caché non plus ma volonté de réformer l'ensei-
gnement artistique en lui donnant une srructure qui le
mettra au même niveau que le reste de l'enseignement supé-
neur.

Vous avez dit avec un certain optimisme que l'on s'y
attelait depuis douze ans; j'entends dire que cela fait plus de
vingt ans! IJ est peUt-être présomptueux de ma part de
vouloir le faire, mais c'est bien mon intention.

J'ai également clairement précisé que je voulais renter
une démarche semblable au niveau de l'enseignement
universitaire et contribuer ainsi à la révision du système de
financement des universités qui permettra de mieux tenir
compte de certains problèmes, notamment l'échec en
candidatures et l'accueil des étudiants étrangers, mais nous
en reparlerons ultérieurement.


